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pointes varie selon les conditions locales; elles se

situent entre 7 h. et 8 h. le matin, 11 h. 30 et 12 h. 30,
13 h. 30 et 14 h. l'apres-midi et 17 ä 18 h. 30 le soir.

Rapportees au trafic moyen journalier 1, elles peuvent
etre estimees ä 1,5, 2,5 et 1,7.

Eües necessitent la mise en service d'un materiel
suppiementaire important dont l'utilisation est peu
economique. A ce point de vue, le tramway, par l'ad-
jonction d'une ou deux remorques, est le moyen le

plus avantageux.
L'echelonnement des entrees et sorties de bureaux

et d'ateHers, la suppression de la pose de midi realises
dans de nombreuses viües permettent d'etaler fortement

l'importance des pointes.
Le prix de revient des differents moyens de transport

au km voiture se laisse difficüement analyser ; ü depend
avant tout des conditions locales qui determinent les
vitesses commerciales et du coüt de l'energie. Les

depenses pour le personnel atteignent jusqu'ä 80 % du
prix de revient.

Lä oü le tramway peut utüiser les remorques, le prix
de revient est 20 ä 30 % plus bas que l'autobus oü le
troüeybus. Cet avantage serait fortement attenue par
l'adjonction de remorques ä l'autobus et particulierement

au troüeybus, pour autant que les vitesses
commerciales ne subissent pas une diminution sensible par
lnsuffisance de puissance ou par 1'encombrement des
voies pubfiques.

Les tarifs comportent toute une serie de dispositions
ä but social, en sorte que le plein tarif n'est guere
acquitte que par le 40 ou 50 % des voyageurs. Abonnements

de toutes categories, tarifs ouvriers et enfants,
cartes ou tickets ä rabais abaissent le tarif moyen ä 60 %
du tarif normal et donnent lieu ä des exploitations
souvent defici taires que les pouvoirs publics sont
generalement obliges d'equüibrer aux frais du contribuable.

Queues sont les perspectives d'avenir des Transports
en commun urbains en presence du developpement des

transports individuels Des statistiques recentes eta-
blies dans differentes vüles europeennes montrent qu'en
un point de passage determine d'une artSre ä forte
circulation, les transports en commun sont utilises par
75 ä 80 % des voyageurs, le solde, 20 ä 25 %, est
devolu aux taxis, autos particuüeres, motos et veios.

Une modification sensible de cette proportion en
faveur des transports individuels conduirait ä un
encombrement tel que ces moyens perdraient de leur
interet. Un exemple de ce fait est actueüement v6cu

dans les grandes vüles americaines, oü des zones
urbaines etendues ont du etre fermees ä la circulation
individueüe. Enfin on ne concoit pas ä breve echeance

un enrichissement de la population tel que les proportions

indiquees soient profondement modifiees.
D'aucuns prevoient la suppression du tramway au

profit de l'autobus ; lä encore la capacite, le prix de

revient s'opposent ä une transformation radicale, tout
au moins dans les vüles qui ne peuvent faire la depense
d'un metropolitain.

On peut neanmoins prevoir que certains troncons de

lignes de tramways seront places en souterrain et que
les urbanistes trouveront dans le reiargissement des

arteres la place normale du tramway ä double voie au
müieu de la chaussee avec deux voies routieres
laterales et les refuges necessaires, soit des arteres ayant
au minimum 13 m de largeur carrossable.

Le trolleybus ou l'autobus remplaceront les Hgnes
de tramways ä une seule voie ou ä trafic trop faible.
L'adjonction de remorques ä ces deux vehicules
routiers etendra leur zone d'application economique.

Neanmoins aucune Solution n'apportera un remede
süffisant ä l'encombrement de la circulation tant que
le probleme du stationnement des vehicules ne sera pas
resolu.

En conclusion, le developpement des regions urbaines
et suburbaines a ete generateur d'une evolution
constante et rapide de la technique et de l'economie des

transports en commun. Le röle social qu'üs remplissent
en a fait un service public indispensable ä la vie des

cites, et ä ce titre üs ont retenu partout l'attention
des autorites ä qui ü incombe d'assurer des possibüites
d'exploitations normales. Dans les plans d'urbanisme
on ne saurait omettre les dispositions necessaires ä

leur developpement.
La variete des moyens de transport permet ä

l'exploitant d'affecter ä chaque cas la Solution economique
la plus appropriee et ä en coordonner l'ensemble.

La competition entre transports en commun et
transports individuels a produit une saine emulation
generatrice de progres constants.

II importe des lors que les legislations qui regissent
les transports en commun ne soient pas une entrave
ä cette competition mais qu'eües evoluent au für et
ä mesure des progres techniques.

A ces conditions l'avenir des Transports en commun
ne parait pas etre compromis par le developpement
des transports individuels.

RECHERCHES FAITES AU SUJET

DE LA RUPTURE D'UN CÄBLE DE FUNICULAIRE
par J. PERRET, ing6nieur E. P. U.L.,

Directeur de la C* du Chemin de Fer de Lausanne ä Ouchy et des Eaux de Bret

I. Priambule
Le 7 mars 1952, le cäble de traction du funiculaire

Lausanne-Gare s'est rompu en service. Les examens
periodiques de ce cäble n'avaient rien t&vH6 d'anormal
avant l'accident. Lors de la derniere visite faite le

3 mars 1952, on avait constate une usure normale, un
aüongement de 0,47 % par rapport ä l'etat neuf, aucun
fil apparent n'etait casse et le cäble ne presentait pas
de deformation. Afin de determiner les causes probables

de cet accident la Compagnie du chemin de fer
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de Lausanne ä Ouchy et des Eaux de Bret a entrepris
certaines recherches dont nous donnons ci-apres un bref

compte rendu.

IL Description du funiculaire
Le funiculaire Lausanne-Gare est utilise depuis 1879

pour transporter des voyageurs et acheminer des vagons
de marchandises entre la gare de Lausanne C .F. F. et
la gare du Flon.

La longueur totale du parcours est de 330 m, dont
250 m sont situes dans un tunnel rectiligne. La pente
maximum est de 120 °/oo> la pente moyenne est de

100 °/oo- La voie unique est ä ecartement normal
(1435 mm).

La voiture, qui peut contenir quarante voyageurs,
comporte deux essieux porteurs et deux roues dentees

qui s'engrenent sur une cremaülere, Systeme Riggen-
bach. Ces roues dentees peuvent etre freinees depuis
la voiture et immobilisees par un frein. automatique qui
agit, en cas de rupture de cäble, par l'intermediaire d'un
accouplement ä friction. Les vagons de marchandises
d'un poids maximum total de 28 tonnes sont pousses

par la voiture.
La machine de traction de 250 CV, situee ä la Station

superieure, comporte une turbine hydraulique Pelton
qui actionne, par l'intermediaire d'engrenages reduc-
teurs, un tambour de 4,50 m de diametre. La vitesse
maximum d'enroulement du cäble sur le tambour est
de 3,5 m/sec. L'effort maximum de traction du cäble
est d'environ 5 tonnes.

Le funiculaire circule les jours ouvrables seulement,
entre 6 h. 30 et 21 h. En dehors des heures de service
le fourgon reste ä la Station superieure, le cäble etant
enrouie sur le tambour dans la saüe des machines.

Notons que des 1'ouverture ä l'exploitation de la
nouvelle gare aux marchandises que les Chemins de fer
federaux construisent ä Sebeülon, les vagons de
marchandises seront achemines ä la gare du Flon par la
nouvelle voie de raccordement qui suit la route de
Geneve. La Compagnie du chemin de fer de Lausanne
ä Ouchy et des Eaux de Bret etudie la transformation
complete de la voie Lausanne-Gare qui sera reservee au
transport exclusif des voyageurs et des bagages.

III. Description du cdble

Le cäble qui s'est rompu presentait les caracteristiques

suivantes :

Longueur: 400 m; charge de rupture effective ä

l'etat neuf : 46 000 kg ; section metallique : 348 mm2 ;
diametre : 30 mm.

Les fils etaient en acier clair suedois, trefile en

Suede, offrant une resistance ä la rupture de 155 ä

175 kg/mm2.
Cäble en croix ä droite selon le Systeme Tru-Lay, le

cäble comportait sixtorons et une äme en chanvre (fig. 1).

Fig. 1.
Coupe du cäble.

Construction d'un toron : äme : 1 fil de 2,30 mm 0

Premiere couche : 8 fils de 1,35 mm 0
Deuxieme couche : 8 fils de 2,60 mm 0 (couche

exterieure).

Soit 17 fils par toron et 102 fils pour le cäble entier.
L'äme etait en chanvre de premiere qualite achete

avant guerre.
Date de la commande : 25 avril 1946

Date de la reception : 20 juület 1946

Date de la mise en service : 20 octobre 1946
Ce cäble a ete retourne bout pour bout le 9 octobre

1949. II etait graisse ä l'«huüe cäble 533 Esso-Stan-
dard » appliquee ä raison de 10 kg par mois (graissage
effectue par ecoulement lent, soit environ 1 kg par
heure).

IV. Circonstances de la rupture
La figure 2 montre queüe etait la position du

convoi au moment de la rupture et l'endroit oü le
cäble s'est rompu.

La voiture, qui poussait un vagon d'un poids total
de 28 tonnes, montait ä l'allure de 3,5 m/sec. Au
moment de la rupture le frein automatique a immedia-
tement fonctionne et le chef de train a aussitöt serre le
frein ä main. Le vagon pousse qui, conformement ä

l'usage n'etait pas accoupie ä la voiture, s'en est eioigne
de 5 m environ puis est revenu tamponner la voiture
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Fig. 3.
Examen de la zone
de rupture du cäble.
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L'ASPCCT EXTERjEUR DU CÄBLE NE PERMETTAJT DE DECELER AUCUNE DffrEcITUOSITff.

immobüisee. Sous ce choc la voiture a recuie de 1 m
environ. Des trois voyageurs qui l'occupaient, deux
d'entre eux ont ete tres legerement blesses parce qu'ils
s'etaient leves de leurs sieges.

V. Examen de la zone de rupture du cdble (fig. 3)
II est interessant de constater que cette zone ne

s'etend que sur une longueur de 10 cm et que chaque
fil exterieur des torons d'acier est en contact avec
l'äme en chanvre tous les 6 % cm. Tous les fils des

torons se sont rompus ä 1'endroit oü üs etaient en
contact avec l'äme en chanvre. D'importantes corrosions
s'etendaient sur cette zone de contact seulement.

De ce fait il etait impossible de deceler ces corrosions
sans ouvrir le cäble.

Tous les torons furent separes les uns des autres ä

gauche et ä droite de la rupture afin d'examiner sur
quelle longueur s'etendaient les corrosions. Le dessin
ci-dessus montre la symetrie presque parfaite des

zones attaquees, par rapport ä la rupture.
On constate que les attaques du metal diminuent pro-

gressivement des la zone de rupture pour disparaitre
completement ä 0,60 m de part et d'autre de ceüe-ci.
Par aiüeurs on remarque que le cäble avait ete bien
graisse depuis l'exterieur puisque l'huile avait penetre
jusqu'ä la surface de l'äme.

Seche et sans aucune resistance mecanique ä 1'endroit
de la rupture, l'äme en chanvre presentait des
caracteristiques apparentes normales ä l'endroit oü s'arrö-
taient les corrosions.

VI. Examen du cdble au-delä de la rupture (fig. 4)
On pouvait se demander si cette rupture tr6s loca-

lisee du cäble provenait d'un phenomene exterieur
accidentel (ecoulement localise d'eau polluee, contact

avec un corps etranger, etc.). Le cäble fut alors ouvert
sur une longueur de 30 m en aval de la rupture et de
49 m en amont. On decouvrit alors d'autres zones
fortement corrodees comme le montre la figure ci-dessous.

On constate que ces zones sont reparties en ordre
absolument disperse et irregulier sur le cäble. De plus,
les longueurs des zones attaquees sont tres variables
comme d'aüleurs l'intensite des attaques. Bref, sur une
longueur de soixante-dix-neuf metres de cäble examine,
on a decele cinq zones attaquees. Ces cinq zones sont
reparties sur une longueur de trente-cinq metres, elles

mesurent au total 11,90 m.
Si l'on tient compte du fait que les zones attaquees

ont ete reperees sur un tron?on de cäble toujours bien
abrite lorsque le funiculaire est en service et que ce

troncon se trouve enrouie sur le tambour en dehors des

dites heures de service (la circonference du tambour
mesure 14,85 m) on peut admettre que les corrosions

sont d'origine interne.

VII. Resultats d'analyses
Afin de deceler les agents susceptibles d'avoir

provoque la corrosion, des eiements du cäble ont ete

envoyes au Laboratoire föderal d'essais des materiaux
de Zürich et au Laboratoire de chimie physique de

l'Ecole polytechnique de l'Universite de Lausanne.

II resulte des analyses qualitatives faites par le
Laboratoire federal d'essais des materiaux sur deux echan-

tillons de cäble corrode que l'äme en chanvre et la
matiere de graissage sechee noirätre qui recouvrait cette
äme ne contenait ni sulfate, ni ions acetates, ni ions

formiates. En revanche, on a decele la presence de

chlorures (des ions chlore) qui sont des agents trbs

agressifs et qui, en presence d'humidite, peuvent faire

apparaitre de fortes corrosions dans des temps asse

Cöte fourgon aved
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Fig. 4. — Examen du cäble au-delä de la zone de rupture.
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courts. II est interessant de noter que les deux extremites

d'un troncon examine contenaient davantage de

chlorures que le milieu de ce troncon pourtant plus
fortement corrode. Le Laboratoire de chimie physique de
l'Ecole polytechnique de l'Universite de Lausanne a

analyse cinq echantülons de l'äme en chanvre du cäble
et trois echantülons de l'enduit recouvrant les torons.
Cet institut a egalement analyse des echantülons d'äme
en chanvre et d'enduit preleve sur un ancien cäble du
funiculaire Lausanne-Ouchy qui, livre en 1927, avait
ete maintenu en service pendant dix ans.

Alors que les echantülons d'äme en chanvre provenant

soit du cäble Lausanne-Ouchy soit de parties non
corrodees du cäble Lausanne-Gare ne contiennent que
de faibles quantites de ions chlore (8 ä 12 müligram-
mes Cl pour 100 grammes de matiere), les echantülons
provenant des parties corrodees contiennent six fois plus
de chlorure (52 ä 72 müligrammes de Cl").

La teneur en ammonium passe de 4 ä 8 müligrammes
de NHJ. Seuls les echantülons provenant des parties
corrodees contiennent des traces d'aeide nitreux (NOi),
des traces de Sulfates (SOi) et, ce qui parait plus trou-
blant, des traces de iode (I"). On a decele dans l'enduit
recouvrant les torons attaques 110 ä 134 müligrammes
de ions Cl*; cette quantite tombait ä 32 müligrammes
pour une zone non attaquee et ä 10 müligrammes pour
l'ancien cäble Lausanne-Ouchy. Seul l'enduit des parties

corrodees contenait des traces d'ammonium (NH4)
d'aeide nitreux (NOi), de sulfate (SOi). On n'a pas
trouve de iode (I").

D'autres analyses faites recemment par le Laboratoire

de chimie physique de l'Ecole polytechnique de
l'Universite de Lausanne sur un troncon de cäble
provenant d'un funiculaire tessinois ont demontre que
l'äme de ce cäble contenait autant des memes agents
corrosifs que l'äme alteree du cäble Lausanne-Gare. En
revanche, l'äme du cäble du funiculaire tessinois etait
encore saturee de Vaseline et les fils metaüiques ne
comportaient pas de corrosions.

Ces constatations ont conduit la Compagnie du chemin

de fer de Lausanne ä Ouchy et des Eaux de Bret
ä demander l'analyse d'echantiüons de fils de chanvre
files en Suisse mais non traites ainsi qu'un echantülon
d'äme de chanvre tressee, impregnee de matieres grasses
mais non encore utüisee.

Ces echantülons ont ete obligeamment fournis par
une importante fabrique de cäbles.

Les resultats d'analyse furent les suivants :

Teneur en milligramnies Fils de chanvre Arne en chanvre
par 100 grammes non traites graissee mais

non utilisee
Chlorures Cl" 42 30
Iode I" traces faibles traces

tr6s faibles
Ammonium NHi 0,8 0,48
Acide nitreux NOi forte presence faible presence
Sulfate SOi 0 0
Fer Fe++ 0,8 1,0
pH de l'extrait

aqueux ä 20° 7,0 7,1

II est frappant de constater que les fils de chanvre
non traites contiennent 42 müligrammes de ions Cl

pour 100 grammes de matiere, soit une quantite egale
au deux tiers de celle decelee dans l'äme du cäble rompu
par la corrosion.

VIII. Conclusiöns
Les chapitres precedents nous ont permis de constater

les faits suivants :

1° La repartition des corrosions sur le cäble n'obeit
pas ä une loi.

2° Les fils d'acier n'ont ete fortement corrodes qu'aux
endroits oü üs se trouvaient en contact direct avec
l'äme en chanvre.

3° Les corrosions ne sont apparues qu'aux endroits
oü l'äme en chanvre etait relativement seche et les
torons les plus corrodes ont ete trouves aux endroits
oü l'äme etait tres seche et ne presentait pratiquement
plus de resistance mecanique.

4° Le graissage exterieur du cäble n'a pas d'influence
appreciable sur l'interieur de l'äme en chanvre.

5° Des agents susceptibles de provoquer la corrosion
du metal existaient dans l'äme en chanvre et dans la
matiere noirätre qui recouvrait les fils corrodes.

6° Des agents susceptibles de provoquer la corrosion
ont egalement ete deceles dans l'äme des troncons de
cäble non corrodes, dans l'äme d'autres cäbles non
corrodes et mSrne dans des fils de chanvre non utilises et
destines ä la fabrication d'äme de cäble.

7° L'intensite des attaques n'est pas proportionneüe
ä la teneur de l'äme en matieres corrosives.

L'identification de traces d'iode en presence de fortes
quantites de chlore semblerait indiquer que les fibres
de chanvre ont ete mises en contact avec une eau saline.

Tous ces faits nous permettent de supposer que c'est
ä l'äme en chanvre qu'ü faut attribuer l'origine des
corrosions.

Les fibres de sisal qui sont utilisees pour la fabrication

de l'äme des cäbles proviennent des pays d'outre-
mer tels que l'Afrique, le Mexique, le Bresil, l'Indo-
nesie, etc. Ces fibres sont sechäes dans le pays d'origine
et ne subissent pas de traitement dans les pays impor-
tateurs du continent europeen. Ces fibres ne sont pas
neutres au point de vue chimique. En cours de voyage
elles sont vraisemblablement exposees ä l'eau de mer.
La presence de chlorures et de traces d'iode semble le
confirmer. Eües sont ensuite fiiees avec adjonetion de
quelques pour-cent d'huile minerale dans des usines
suisses spedalisees. Enfin, le fabricant du cäble reeoit
les fils de sisal, d'un diametre de 3 mm, enrouies sur
des bobines. Ces bobines qui comportent de nombreux
trous sont maintenues pendant plusieurs heures dans
un bain de vaseline chaude. On procede ensuite au tres-
sage des torons de l'äme, chaque toron etant compose
de douze fils de sisal. Enfin, on tresse l'äme formee de

quatre torons. Si ce procede classique de fabrication est
applique correctement il semble peu probable qu'une
partie quelconque de l'äme puisse etre privee de Vaseline.

Marne si l'une des bobines de fil n'est pas
correctement impregnee, le fil de cette bobine ne constitue
que la quarante-huitieme partie de l'äme.

II faut donc supposer que certains troncons de l'äme du
cäble Lausanne-Gare ont ete degraisses soit avant ou
pendant le cäblage du cäble, soit apres ce cäblage. Un produit
degraissant a-t-il asperge le cäble au cours du transport
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ou, ce qui parait moins probable, en cours d'exploitation

C'est ce que l'enquete n'a pas pu determiner.
Quoi qu'U en soit, il importe de constater que le

chanvre naturel qui est utilise pour la fabrication de

l'äme des cäbles d'acier peut contenir des quantites
appredables d'agents susceptibles d'entrainer une
corrosion rapide des fils de metal. Cette corrosion ne se

manifestera pas tant que l'äme est parfaitement impregnee

de Vaseline.
L'Ordonnance federale sur les cäbles des chemins de

fer funiculaires du 21 mai 1946 contient de judicieuses
dispositions au sujet de la qualite de l'acier et des essais

auxquels les fils de ce m6tal doivent etre soumis avant
la fabrication d'un cäble, mais ne mentionne que la

remarque suivante au sujet de l'äme en chanvre:

Art. 7, § 2, « Les ämes en chanvre doivent etre traitees
avec une graisse exempte d'acidite».

Les analyses qui ont 6te faites ä la suite de la rupture
du cäble Lausanne-Gare montrent toute l'importance
qu'ü faut attacher aux materiaux constituant et enro-
bant l'äme des cäbles d'acier.

II importe que ces materiaux soient exempts d'agents
corrosifs. Ce resultat pourrait etre atteint en appliquant
au chanvre brut un traitement approprie; nous pen-
sons par exemple ä un lavage suivi d'un sechage et d'une
impregnation sous vide. Des essais de contröle devraient
etre faits avant de tresser l'äme.

Nous ne doutons pas que tous ceux qui exploitent
des installations dont la securite depend de la resistance
des cäbles d'acier s'interessent ä ce probleme.

CONSTRUCTION D'UN CHEMIN DE FER Ä VOIE NORMALE

SEMBRANCHER-LE CHÄBLE
par A. MONAY, Ingenieur EPUL,

chef d'exploitation du chemin de fer Martigny-Orsietes

Introduction
Ainsi que chacun le sait, des travaux d'une importance

considerable, dont le but est un developpement
toujours plus grand de l'energie hydro-electrique, sont
actueüement en cours en Valais.

Dans la region interessant la nouveüe ligne de chemin

de fer faisant l'objet du present article vont s'eiever
bientöt les importants barrages de la Grande-Dixence
et du Mauvoisin.

Le premier permettra d'obtenir un bassin
d'accumulation de 400 mülions de m3, prevu pour l'alimenta¬

tion des trois usines de Fionnay (puissance instaliee
330 000 kW), de Sembrancher (puissance instaüee
287 000 kW) et de Martigny-Guercet (puissance instaliee

111 000 kW).
Le deuxieme donnera naissance ä un lac situe dans

le haut de la vaüee de Bagnes, ä environ 5 km de

Fionnay, et qui aura une contenance de 177 mülions
de m3. II alimentera une premiere usine electrique ä

Fionnay (puissance instaliee 180 000 kW) et une
deuxieme ä Riddes (puissance instaüee 300 000 kW).

C'est pour la desserte de ces differents chantiers, et
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Fig. 1. — Trace de la ligne Sembrancher-Le Cbüble. Reproduetion antorisee par le Service topographique feder
le 10 avril 1953.


	Recherches faites au sujet de la rupture d'un câble de funiculaire

